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Nice, le
Le Président d'Université Côte d'Azur,

uruvrnsrÉ côre o'tzuR
Direction luridique, Statutaire et Réglementoire

ELECTTON DU 22JUrN 2021

PROCES-VERBAL DE PROCLAMATION DES RESULTATS

CONSEIL DE L'IAE

Collège des professeurs et professeutes et pefsonnels assimilés : A

Siège à pourvoir: 1

VU le code de l'éducation et notamment ses articles L.719-1 etL.719-2 etD 71.9-1et suivants,
VU le déctet no2019-785 du 25 juillet 2019 portant création d'Université Côte d'Azur et approbarion de ses
statuts,
VU les statuts de I'IAE,
VU le procès-verbal de scrutin du22/06/2021,

PROCI-AME ELUS à la date du 2 5 JU\N 7l,21

En qualité de membre du Conseil de I'IAE

M. Marc VAI-AX

Jeanick BRISSWAfTER

P'S. : Iln appLication des dispositions du codc de l'éducation, lcs partics souhaitant sc pourvoir contrc la préscntc décision dcvront saisir
la Commission dc contrôlc dcs opérations élcctorales au plus tard 1" 5ame iour suivant la proclamation dcs résultats ct lc 'l'ribunal
Âdministratif de Nicc au plus tard lc 6ômc iour suivant soit la décision dc la Commission de Contrôic.
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